
 

Communiqué de presse – janvier 2012 

JEUNESSE 

Changement d’adresse pour les activités 

et les loisirs jeunes 

Depuis le 1 er janvier 2012, la Ville de Reims a repris en gestio n directe les 

activités « animation enfance loisirs » destinées a ux enfants et aux jeunes de 3 à 

12 ans : les accueils de loisirs sans hébergement d es mercredis, petites et 

grandes vacances (les anciens centres aérés) ainsi que les accueils de loisirs 

avec hébergement (colos). A partir du 1 er février 2012, il faudra donc changer ses 

habitudes :  se rendre au 3 rue des Orphelins (dire ction de la jeunesse) et non 

plus à la Caisse des Ecoles pour tout ce qui concern e les inscriptions, la 

facturation et les règlements de ces activités. 

Transfert du service des classes de découvertes à l a Direction de l’Education de 

la Ville de Reims 

A compter du 1er février 2012, l’accueil des familles des élèves pour les inscriptions - la 

facturation et les règlements de ces séjours scolaires s’effectuera également à la 

Direction de la Jeunesse au 3, Rue des Orphelins.  
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